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Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Bilan Social au 31 

décembre 2019. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par extraction 

des données 2019 transmises en 2020 par la collectivité au Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

 

Effectifs 

 25 agents employés par la collectivité  au

31 décembre 2019 

> 22 fonctionnaires 
> 3 contractuels permanents 
> 2 contractuels non permanents 
> 2 agents en disponibilités (en sus des 

25 comptabilisés dans l’effectif) 

fonctionnaires 

contractuels permanents 

contractuels non permanents 

 

 1 contractuel permanent en CDI Un agent sur emploi  fonctionnel dans la 

collectivité 
 

 Précisions emplois non permanents 

a 2 contractuels non permanents recrutés dans le cadre d’un emploi aidé 
a Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel 
a Personnel temporaire intervenu en 2019 : 7 agent du Centre de Gestion et 6 intérimaires 

 

Caractéristiques des agents permanents 

 Répartition par filière et par statut Répartition des agents par catégorie 
 

Filière Titulaire Contractuel Tous 
 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

 
 

    Total 100% 100% 100% 
 

 Répartition par genre et par statut 

Hommes Femmes 

 
 
 Les principaux cadres d’emplois 

 

  Cadres d'emplois % d'agents 

Fonctionnaires 

Contractuels 

Ensemble 

Rédacteurs 

Adjoints administratifs 

Attachés 

Ingénieurs 

Adjoints techniques 

22% 

17% 

13% 

13% 

13% 

BS SYNTHÈSE DU BILAN SOCIAL 2019 

 

8% 
12% 

80% 

48% 26% 

26% 

30% 70% 

67% 33% 

35% 65% 

 
Administrative                                    

 
55% 

 
33% 

 
52% 

Technique 30% 67% 35% 
Culturelle 10% 9% 
Sportive 5% 4% 
Médico-sociale   

Police   

Incendie   

Animation   

 

http://www.bs.donnees-sociales/
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85% 15% 

100% 

 

Temps de travail des agents permanents 

 Répartition des agents à temps 

complet ou non complet 

 Répartition des agents à temps   

Plein ou à temps partiel 

 
 

Fonctionnaires 
 

Fonctionnaires 

 
 

Contractuels Contractuels 
 
 

Temps complet Temps non complet 

 
 Les 2 filières les plus concernées  

par  le temps non complet 

Temps plein Temps partiel 

 

 Part des agents permanents à temps 

 partiel selon le genre 

 

Filière Fonctionnaires 

Culturelle  100% 

Contractuels  
13% des hommes à temps partiel 

Technique 17% 0% 17% des femmes à tempspartiel 
 

 

  Pyramide des âges     

moyenne, les agents de la collectivité ont 41 ans 
 
 

 

Fonctionnaires 42,25 
 

 

Contractuels 
35,83 

  permanents  

 
 
 
 

de 50 ans et + 

Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

Ensemble des 

permanents 
41,41 de 30 à 49 ans 

 
de - de 30 ans 

26% 30% 

 

Contractuels non 27,50 

  permanents  * L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge 

 

  Équivalent temps plein rémunéré    

 24,59 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2019 

> 17,56 fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie 

> 3,00 contractuels permanents 
> 4,03 contractuels non permanents 

44 754 heures travaillées rémunérées en 2019 

Positions particulières 

> 2 agents en disponibilité (en sus des 25 
comptabilisés dans l’effectif) 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

5,76 ETPR 

5,67 ETPR 

9,13 ETPR 

Âge moyen* 
  des agents permanents  

22% 

9% 13% 

 

Âge moyen* 
des agents non permanent 

82% 18% 

100% 
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Arrivées de contractuels 50% 

  Mouvements    

En 2019, 4 arrivées d’agents 

permanents et 3 départs 

 
Aucun contractuel permanent nommé stagiaire 

 Principales causes de départ d'agents 

permanents 
 

 
Emplois permanents rémunérés 

Fin de contrats remplaçants 33% 

Effectif physique théorique 

au 31/12/20181 

 

Effectif physique au 

31/12/2019 

22 agents 23 agents 

1 cf. page 7 

 Principaux modes d'arrivée 

d'agents 

permanents 
 

Variation des effectifs*   Voie de mutation 50% 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019    

Fonctionnaires   0,0%    

Contractuels   50,0% 
  

* Variation des effectifs : 

 

Ensemble   4,5% 
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2019 - effectif 

rémunéré au 31/12/2018) / 

physique théorique 

Évolution professionnelle 

 Un agent aétélauréat d'un concours ou 

d'un examen professionnel non suivi 

d'une nomination 

 
5 avancements d’échelon 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2018) 
 
 
 

 Aucun bénéficiaire d'une  

Promotion interne au choix en 2019 

 
 Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en 

évolution professionnelle 

 

Sanctions disciplinaires 

 Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2019 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2019 

  Hommes Femmes  
Sanctions 1er groupe 0 0 
Sanctions 2ème groupe 0 0 
Sanctions 3ème groupe 0 0 
Sanctions 4ème groupe 0 0 

Départ à la retraite 33% 

Mutation 33% 
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Charges de 

personnel* 

Budget et rémunérations 
 

 Les charges de personnel représentent 13,04 % des dépenses de fonctionnement 

 
8 216 718 € 1 071 803 € 

* Montant global 
 

99 694 € 
 
 
 
 
 
Certains postes sont cofinancés (via des subventions : chargé de la cohésion sociale et animateur coordonnateur sportif) ou partagés 
(postes portés par l’établissement et partagés sur plusieurs employeurs : animateur EIE, conseiller climat air énergie, technicien SIE, 
chargé de mission environnement), ces cofinancements venant baisser les charges de personnel pour l’établissement. 

 

 Rémunération moyenne par équivalent  temps  plein rémunéré des agents 

permanents 
 

 Catégorie A 
Titulaire Contractuel 

Catégorie B 
Titulaire Contractuel 

Catégorie C 
Titulaire Contractuel 

Administrative s s 33 501 € 23 972 € 
Technique 46 033 € s s s 25 175 € 
Culturelle   s 
Sportive   s 
Médico-sociale    

Police    

Incendie    

Animation    

Toutes filières 49 215 € 23 280 € 33 193 € s 24 561 € 

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR 

 

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour 

l’ensemble des agents permanents est de 13,92 % 
 

Part du régime indemnitaire 

sur les rémunérations : 

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut 

 
 

Fonctionnaires 15,47% 

Contractuels sur emplois permanents 0,00% 
 
 

 
 

a Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA 

a Aucune information sur le maintien des primes en cas de 
congé de maladie ordinaire 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Fonctionnaires Contractuels 

a Aucune heure supplémentaire réalisée et rémunérée 

en 2019 

a Aucune heure complémentaire réalisée et 
rémunérée en 2019 

 
 
 
 

23% 

18% 

8% 

0% 0% 
Ensemble 13,92% 

Soit 13,04 % des dépenses de 

fonctionnement 

Budget de 

fonctionnement* 

Rémunérations annuelles brutes - 

emploi permanent : 
627 111 €

 

Primes et indemnités versées : 87 324 € 
Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 0 € 
Nouvelle Bonification Indiciaire : 5 760 € 
Supplément familial de traitement : 8 191 € 
Indemnité de résidence : 0 € 

 

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent : 
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La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 

 Chômage pour l'assurance chômage de ses 

agents contractuels 

> En 2019, 4 allocataires ont bénéficié 

de l'indemnisation du chômage 

(anciens contractuels) 
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Absences (nouveauté 2019 - agents présents au 31/12/2019) 

 Enmoyenne, 9,5 joursd’absence 

pour    tout motif médical en 2019 

par fonctionnaire 

> Aucun jour d’absence pour motif médical 
concernant les agents contractuels en 2019 

 

 
 

« compressible » (maladies ordinaires et 

    

 
(toutes absences 

 

(toutes absences y compris maternité, paternité 

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour lesgroupes d'absences Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365) 

 

 

 Une journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire) 

 40,7 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé 

 La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie 

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels 
 Aucun accident dutravail 

déclaré en 2019 

 
 ASSISTANT DE PRÉVENTION 

1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité 

 

 FORMATION 
2 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires) 
 

Handicap 
Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

 

Aucun travailleur handicapé employé sur 

emploi permanent 

a Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi 
non permanent 

 
 
 DÉPENSES 

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail 

 
Total des dépenses : 1 548 € 

 

 DOCUMENT DE PRÉVENTION 
La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels 

 

a 8 550 € de dépenses en matière de handicap Dernière mise à jour : 2018 

Fonctionnaires 
Contractuels

 Ensemble agents Contractuels 

Taux d'absentéisme 2,60% 

accidents de travail) 2,60%

 

permanents 

0,00% 

permanents 

2,26% 
 

2,26%  

non permanents 

0,00% 

Taux d'absentéisme médical 2,60% 

pour motif médical) 2,60%

 

0,00% 2,26% 
 

2,26%  

0,00% 

Taux d'absentéisme global 3,04% 0,00% 2,64% 0,00% 

 et autre) 3,04%  2,64%  
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Formation (nouveauté 2019 - agents présents au 31/12/2019) 

 En 2019, 87,0% des agents permanents ont 

suivi une formation 

d'au moins un jour 

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2019 

100% 100% 91% 

 130 joursdeformation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 

2019 

Répartition des jours de formation 

par catégorie hiérarchique 

 

 
Catégorie A 

Catégorie B  

Catégorie C 

Catégorie A Catégorie B  Catégorie C 

Fonctionnaires Contractuels 

 
 

 19 089 € ont été consacrés à 

la formation en 2019 

 
Répartition des dépenses de formation 

17% 

Nombre moyen de jours de formation 

par agent permanent : 

> 5,7 jours par agent 
 

Répartition des jours de formation 

par organisme 

 

CNFPT 28 %  CNFPT 75% 
Autres organismes 40 %  Autres organismes 25% 

Frais de déplacement 32 %    

 

Action sociale et protection sociale complémentaire 

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance 

 L’action sociale de la collectivité 

 
La collectivité cotise auprès d'un Comité d'Œuvres 

Sociales 

 

Montant global des 

participations 

Montant moyen par 

7 352 € 3 583 € 
La collectivité a mis en place des prestations 

sociales servies directement aux agents 

chèques déjeuners 

bénéficiaire 
490 € 276 €

 

Relations sociales 

 Jours de grève 

Aucun jour de grève recensé en 2019 

Montants annuels Prévoyance Santé 

 
47% 36% 

50% 
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Précisions méthodologiques 
1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2018 

 
 

 
Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2019 

+ Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

+ Départs temporaires non rémunérés 

- Arrivées de titulaires ou de stagiaires 

- Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

- Retours de titulaires stagiaires 

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2019 

+ Départs définitifs de contractuels 

+ Départs temporaires non rémunérés 

+ Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

- Arrivées de contractuels 

- Retours de contractuels 

Pour l'ensemble des agents permanents : 

Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2018 

+ Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2018 

 

 
2Formules de calcul - Taux d'absentéisme Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie 

que pour 100 agents de la collectivité, un 

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année. 

   Nombre de jours calendaires d'absence 
 

x 100 
 Nombre d'agents au 31/12/2019 x 365 

Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie 

 
3 « groupes d’absences » 

    

 1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle 

3. Absences Globales : 
Absences médicales + maternité, 

paternité adoption, autres raisons* 

* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…) 
Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation. 

 

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 % 

 
 

Réalisation 

 
Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Bilan Social 2019. Les données 

utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 2020 par la collectivité. Ces 

données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la collectivité. 

  

 

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été 

développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle- 

Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés 

d'études des Observatoires Régionaux des Centres de Gestion. 

  
Date de publication : 

 
octobre 2020 

 
Version 16 

 



ASSURANCES GROUPE – NOUVELLE CONSULTATION 
 

 

L’assurance « groupe » (CCSP et 12 communes à ce jour), composée de plusieurs lots, arrive à 

échéance le 31.12.2021. 

L’ensemble des membres du groupe a contracté sur tous les lots (RC, véhicules et matériels, 

sauf 2 communes…), la communauté de communes ayant également optée pour une assurance 

statutaire. 

Il est proposé de relancer une démarche mutualisée de groupement de commande en vue de se 

réassurer pour une période de 5 ans (2022-2026), en lien avec notre conseil en assurances, Risk 

Partenaires (siège à Toul). Cette consultation devra aussi permettre de se rattacher au 

groupement porté par le CDG67 si les conditions d’assurance proposées par via le CDG67 sont 

meilleures que celles que les candidats formaliseront à l’occasion de la consultation groupe de 

la communauté de communes. 

 

Il est précisé que la participation à l’audit et l’obtention de propositions d’assurances ne lie pas 

les participants à la démarche, ces derniers devant se prononcer en fin de procédure pour 

contractualiser avec les assureurs retenus ou non, sans indemnités ou autres frais financiers. 

Toutes les communes ont donc intérêt à participer à la démarche, si ce n’est pour s’assurer de 

la conformité de leurs contrats en place par rapport aux couvertures actuelles. 

 

Par ailleurs, les membres resteront autonomes dans leurs choix et dans leur accompagnement 

puisqu’une convention sera signée directement entre le consultant et chaque collectivité, sans 

passer par la communauté de communes (cf. offre du prestataire). L’avantage d’une 

consultation groupée réside dans la gestion des consultations (coordonnée par la communauté 

de communes pour l’ensemble des participants), le coût mutualisé négocié par la communauté 

de communes, et la faculté de bénéficier par extension du contrat de la communauté de 

communes, d’une assistance juridique et de conseil en assurance et accompagnement en cas de 

sinistres pendant toute la durée des marchés d’assurance (soit 5 ans) gratuite pour les assurés 

via le groupement. 

 

La mise en œuvre d’une procédure de mise en concurrence avait permis à la communauté de 

communes (seule à l’origine), lors de la première procédure, de diviser par 2 ses dépenses 

d’assurances, tout en améliorant ses garanties de couverture. Il y a 5 ans, en intégrant 12 

communes à la démarche, un gain de près de 65 000 € cumulé annuel avait été obtenu pour 

l’ensemble des contrats d’assurance, tout en augmentant les garanties de couverture. 

 

Pour les membres actuels du groupement, le lancement de la démarche permettra d’assurer une 

couverture d’assurance après 2021 (envisagé à nouveau sur 5 ans). Les communes et SIVU non 

membres du groupement ont la possibilité de s’y intégrer, sans remettre en question leurs 

assurances actuelles (cette démarche sera entreprise en fin de procédure si les offres reçues 

apparaissent plus avantageuses que celles en place). Aussi, le planning suivant est programmé, 

intégrant la possibilité pour les communes et autres SIVU locaux ne faisant pas partie de la 

démarche initiale, de s’y greffer : 

 

 



 

Nov 2020 :  Information au prochain conseil des maires et conseil communautaire. 

Puis communication des coûts de prestation d’accompagnement pour chaque 

membre avec modèle de convention. Signature de la convention 

d’accompagnement du prestataire « risk partenaires » par la communauté de 

communes, coordinatrice du groupement. Délibération ou arrêté pris par la 

communauté de communes pour entamer la démarche. 

 

Fin 2020 – janvier 2021 au plus tard :   

Décision de chaque commune ou SIVU de participer à la procédure de 

consultation et formalisme de constitution du groupement de commandes avec 

les structures publiques et semi-publiques le souhaitant (communes membres, 

SIVU, EPIC,…,les CCAS étant d’office intégrés dans les offres et ne comptent 

pas pour une structure publique indépendante), qui signeront en parallèle leur 

convention d’accompagnement avec le prestataire « risk partenaires ». 

A ce jour, 12 communes ont adhéré au groupement et bénéficient des assurances 

groupe. Les communes et autres structures juridiques souhaitant s’y inscrire 

peuvent le faire à ce moment, et sur la base d’un tarif groupe négocié par la 

communauté de communes pour ces nouvelles structures. 

 

Janvier-mars 2021 : 

Collecte des informations par le prestataire auprès de chaque membre du 

groupement. 

 

31 mars 2021 : 

Finalisation du DCE (dossier de consultation des entreprises). 

 

Avril-mai 2021 : 

Consultation des assureurs. 1er juin 12h : date limite de réception des offres. 

Relance de lots infructueux le cas échéant. 

 

Fin juin 2021 : 

Présentation du rapport d’analyse des offres : présentation globale pour tout le 

groupement et présentation individuelle pour chaque membre. Analyse 

comparative avec l’existant et conseil. 

 

Fin juillet 2021 :  

Date limite de réception des offres pour les lots infructueux le cas échéant. 

 

Début août 2021 : 

Présentation du rapport d’analyse des offres pour les lots infructueux: 

Présentation globale pour tout le groupement et présentation individuelle pour 

chaque membre. Analyse comparative avec l’existant et conseil. 

 

Fin septembre 2021 :  

Décision de chaque membre d’accepter ou non l’offre la mieux disante, lot par 

lot, ou de clore le dossier (charge pour les communes du groupement actuel de 



gérer une nouvelle consultation à leur niveau afin d’être assuré après 2021). Pour 

les nouvelles communes, ces dernières pourront poursuivre avec leurs assureurs 

actuels, si ces derniers présentent de meilleurs coûts et garanties, ou opter pour 

une des offres retenues. 

 

Fin sept-octobre 2021 (selon les préavis en place) :  

Pour les collectivités ayant décidé d’accepter une ou plusieurs offres (lots), 

organisation des formalités de dénonciation des contrats en cours dans le respect 

des préavis prévus, et mise en œuvre des nouveaux contrats. 

 

 

 

L’ensemble des démarches se fait avec un accompagnement complet de la communauté de 

communes et du prestataire de service indépendant « risk partenaires », allant du conseil à 

l’intervention en réunion d’élus pour présenter la démarche, les offres, les avantages-

inconvénients des offres et de l’existant, jusqu’à la communication de courriers types avec 

communication des délais d’envoi. 

 

Contacts – groupement de 

commandes 

CCSP Risk Partenaires (AMO) 

Conduite du projet Fabrice KIRSCH Christian SCHMITT 

06 29 79 89 58 

Mise en œuvre opérationnelle Manon DOYEN Cyril FREIHUBER 

Elu référent – groupement de commande : Roger ISEL, président 

Gestion des dossiers en cours de contrat : Jean-Claude BALL, vice-président 

Pour chaque structure autre (commune, SIVU,…) : Président ou maire concerné + secrétaire 

de mairie. 

 

 

Rappel des coûts d’accompagnement par Risk Partenaires il y a 5 ans, dans l’attente de leur 

nouvelle proposition d’accompagnement. 

 

CCSP : 1800 € HT + 50% des économies des éventuelles économies réalisées (base annuelle). 

Communes de – de 500 hab :  500 € HT + 50% des économies. 

Communes de 501 à 1000 hab :  750 € HT + 50% des économies. 

Communes de 1001 à 2000 hab :  1000 € HT + 50% des économies. 

 

Nouvelle proposition d’accompagnement : 

CCSP : 1000 € HT + 50% des économies des éventuelles économies réalisées (base annuelle). 

Communes de – de 500 hab :  300 € HT + 50% des économies. 

Communes de 501 à 1000 hab :  500 € HT + 50% des économies. 

Communes de 1001 à 2000 hab :  750 € HT + 50% des économies. 

Syndicats divers (EPCI sans fiscalité propre tels SIVU locaux) : 300 € HT + 50% 

Autre entité publique-semi publique : sur mesure selon la nature de l’entité. 

Contrat d’assistance à la gestion des contrats d’assurance et de suivi aux sinistres : 2 000 € HT, 

pour l’ensemble des collectivités adhérentes au groupement, prise en charge par la communauté 

de communes. 



 


